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VIE PRATIQUE 

 

VIE LA JOIE, commerce multi-services et relais poste 
 

Horaires d’ouverture :  - lundi au vendredi : de 7 à 19 heures ; 
   - le samedi et dimanche : de 7 à 12 h 30. 
 

Les levées du courrier se font, pour le bureau de poste,  
les jours ouvrables à 9 heures - Tél. 03 86 32 08 47 
 

Services de livraisons Mondial Relay et Relais Colis 

LOCATIONS DE SALLES : 
 

Salle des Joinchères  

 

Salle des fêtes de Montallery et la Venoisienne 

 

S'adresser à la mairie, tél. : 03 86 40 20 77 

  Habitant de Venoy Extérieur à la 
commune 

Pour le week-end (1 ou 2 jours) 400,00 €  800,00 € 
En semaine (1 journée) 300,00 €  450,00 € 
1 demi-journée avec soirée 
1 demi-journée 

 
 

350,00 € 
300,00 € 

Le week-end 500,00 €  1 000,00 € 
Une journée en semaine 400,00 €  800,00 € 
Location de la petite salle : 100,00 € uniquement en semaine 

Location à but lucratif :   

 Venoisienne  
  Venoy Extérieur Venoy Extérieur 
Pour un vin d’honneur  80,00 €   120,00 € 60,00 €  80,00 € 
En semaine (1 journée)  100,00 €   200,00 € 80,00 € 120,00 € 

 350,00 €  550,00 €   

Montallery  

Pour le week-end (1 ou 2 jours) 250,00 € 450,00 € 120,00 € 200,00 € 

 200,00 € 400,00 €   

ADAVIRS (Aide aux victimes et à la réinsertion sociale) 
Contact : Marie-Thérèse HUGOT-GONZALEZ , 03 86 40 35 42 
 

ADMR - La référence du service à la personne , 03 86 40 31 08 

Cabinets intervenant sur la commune 

PODOLOGUES  Marie-Agnès PARRIN 
03 86 91 40 89  

Jean-Philippe PARRIN 

KINÉSITHÉRAPEUTE Sylvie CHÂTEAU-GUYOU 03 86 40 38 19 

INFIRMIÈRES   
Aude DAMY-MAILLET 

06 73 41 43 25 Aurélie LAROUSSE-DRILLON 
Marie-Sandra SILVA 
Annabelle GONZALEZ 03 86 46 95 04   
Dr SAUTE 03 86 52 56 17 

Dr NABBE 03 86 52 36 66 
Si d'autres cabinets interviennent sur Venoy, merci de contacter la mairie 

MÉDECINS  

ENFANCE : 
 

École maternelle : 03 86 40 30 38  École primaire : 03 86 40 20 37 
 

Centre de Loisirs : 07 83 27 01 92 - courriel : accueil.marmousets@gmail.com 

• , le 12 octobre 2024, 
• Gaspard CHAMPLONG, le 11 novembre 2024, 
• Sacha TAINE GUIDONI, le 10 février 2025. BIBLIOTHÈQUE LA RONDE DES LIVRES 

 

1, place du Presbytère Horaires d’ouverture : - mercredi : de 15 h 30 à 17 heures ; 
89290 VENOY      - samedi : de 10 h 30 à 11 h 30. 

NUMÉROS D'URGENCE : 
Garde médicale (nuit, week-end, fériés) : 39 66 
SOS Médecins : 08 20 89 00 00 
Centre anti-poison : 01 40 05 48 48 

: 03 86 51 85 00 

\Äá ÇÉâá ÉÇà Öâ|àà°á 
• Gérard CHARLIER, le 23 octobre 2024, 
• Jacques VIAL, le 16 décembre 2024, 
• Monique CERCEUIL (née ALEXANDRE), le 11 janvier 2025, 
• Françoise FONTAN (née DEBARGE), le 26 janvier 2025, 
• Aurélien LAVAL, le 8 février 2025, 
• . 

Numéro d’urgence mairie : 
03 86 40 25 65 
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MAIRIE DE VENOY 
 

1 place de la Mairie 
89290 VENOY 
 

Tél. 03 86 40 20 77  
Fax 03 86 40 28 11 
 

Courriel : mairie.venoy@orange.fr  
site : mairie-venoy.fr 
 

Horaires d’ouverture : - 

   - mercredi et samedi : de 8 à 12 heures. 
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LE MARATHON D'AUXERRE ET SES TERROIRS  
PREMIÈRE ÉDITION LE 18 MAI 2025 ! 
 

Le 18 mai 2025, la première édition du Marathon d'Auxerre et ses Terroirs 
se tiendra au cœur de l'Auxerrois, combinant sport et gastronomie. Les par-
ticipants pourront profiter de ravitaillements mettant à l'honneur les produits 
locaux tout au long de la course, ainsi que d'animations festives, dont un 
passage dans le stade de l'AJA pour trois des courses.  
En fin de course, chaque participant recevra une médaille et un cadeau 
souvenir. L'événement propose quatre courses : le Marathon d'Auxerre, le 
Semi-Marathon de Vincelles, le Trail de Venoy et le Run pour tous.  
Le Trail de Venoy débutera sur la place de la Mairie de Venoy à 11 h 45 et 
se terminera au port de Plaisance à Auxerre, parcourant 13 km à travers 
vignes, forêts, collines et le bord de l'Yonne.  
 

Coureurs et spectateurs, nous vous attendons nombreux le 18 mai 2025 
pour vivre avec nous cette première édition du Marathon d'Auxerre et ses 
Terroirs. 

4 
Bulletin d'information communal de Venoy 

La cérémonie des voeux 

La cérémonie des vœux 2025 à Venoy, qui s'est tenue le 7 
janvier, a réuni habitants, élus et invités dans une ambiance 

chaleureuse et conviviale. C'est un moment important pour 
la commune, permettant de célébrer l'année écoulée et 
de programmer des projets et espoirs pour l'avenir. 
 

Le maire Christophe Bonnefond a pris la parole pour sa-
luer le dévouement et l'implication de Patrick Gendraud, 
décédé le 1er janvier 2025. Une minute de silence lui a 

été dédiée. 
 

Au programme, Christophe Bonnefond, accompagné de son 
équipe municipale, a adressé les vœux de bonne année à la po-

pulation, saluant les réussites de l'année 2024 au travers du tradi-
tionnel diaporama et évoquant les grands projets à venir pour 2025. Il a 

également mis en avant les actions menées par les associations locales et re-
mercié les bénévoles pour leur engagement. 
 

Cette cérémonie est l'occasion de féliciter et récompenser des per-
sonnes méritantes : ce fut le cas pour Gaëtan Chignardet qui reçut la 
médaille de la commune pour la 3ème place (sur 6000 candidats !) 
de meilleur conducteur de tracteur de France au concours "10 de 
conduite". 
 

La médaille d'argent récompensant 20 ans de travail a été remise à 
Sandra Picart, nouvelle secrétaire générale à la Mairie ; la médaille 
de vermeil pour les 30 ans de travail a été remise à Céline 
Lecestre.  
 

La cérémonie s'est terminée par le pot et la galette de l'amitié. 
Moment convivial permettant aux invités de discuter avec toute 
l'équipe municipale. 
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LE PORTAGE DE PAIN ET DE REPAS : UNE NÉCESSITÉ ! 
 

Le portage de pain et de repas en milieu rural est une initiative précieuse et essentielle, surtout pour les personnes 
âgées, les personnes à mobilité réduite, ou celles qui vivent isolées. Cela permet non seulement de garantir une 
alimentation régulière et équilibrée, mais aussi de maintenir un lien social avec les livreurs. 
 

Les avantages de ce service incluent : 
- Accessibilité : les personnes qui ne peuvent pas se déplacer facilement ont accès à des produits alimentaires 
de première nécessité ; 
- Lien social : les livraisons régulières créent des moments d’échange et de sociabilité ; 
- Sécurité : cela permet de vérifier régulièrement l’état de santé et de bien-être des personnes isolées. 
 

En France, de nombreuses communes et associations locales organisent des services de portage de repas, sou-
vent en collaboration avec des boulangeries et des producteurs locaux pour soutenir l'économie locale et garantir 
des produits frais. A Venoy, le portage du pain est un service municipal avec 
l'aide du commerce Vie la joie. D'autres commerces et entre-
prises des environs proposent aussi ces services. Pour 
plus d'informations, des flyers sont dispo-
 nibles en Mairie.  

Grâce à son équipe de professionnelles compétentes, l’ADMR de VENOY, intervient auprès des personnes en 
perte d’autonomie, soulage le quotidien des actifs, garde les enfants à domicile et soutient les personnes en si-
tuation de handicap. 
Besoin d’un coup de pouce passager ou d’une aide pour pérenniser le maintien à domicile d’une personne fragi-
lisée, n’hésitez pas à nous contacter ! 

L’ADMR est certifiée NF SERVICES A LA PERSONNE. Tous les services de l’ADMR permettent une réduction 
ou un crédit d’impôts égal à 50 % des sommes restant à charge.  
 

L’ADMR de VENOY cherche à agrandir son équipe de bénévoles pour poursuivre ses actions solidaires auprès 
des habitants de votre commune. Si vous souhaitez être à l’écoute, partager et apporter votre soutien aux per-
sonnes qui en ont besoin, l’ADMR vous ouvre ses portes ! Être bénévole à l’ADMR, c’est participer activement à 
une aventure humaine et solidaire où chacun, selon son temps et ses talents, fait grandir l’esprit de communau-
té. Nous vous invitons à rejoindre notre association et à devenir un maillon essentiel de cette chaîne de solidarité.  

L’ADMR DE VENOY  ,     

Pour tout renseignement : 
  

Maison des services ADMR de Venoy 
1 place de la Mairie - 89290 Venoy 

Laure SOLIMEO, 
coordinatrice de proximité,  
répondra à vos questions 

au 03.86.40.31.08 
ou par mèl : mdsvenoy@fede89.admr.org 

Nos prestations : 
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Un banc connecté à Venoy 
 
En 2023, la commune de Venoy a obtenu le label "TERRE D’INNOVA-
TION" et reçu un banc connecté en récompense. Installé par le Syndi-
cat Départemental d'Énergies de l'Yonne (SDEY) à l’espace de jeux 
des Joinchères, ce mobilier urbain moderne fonctionne à l’énergie so-
laire, permettant aux usagers de recharger leurs appareils via des 
ports USB.  
Doté d’un éclairage LED intégré, il allie confort et développement du-
rable. Cette initiative illustre l’engagement du SDEY et de la commune  
de Venoy en faveur des énergies renouvelables et de l’innovation au 
service des citoyens.  

Le cimetière de Montallery 
 
Le mur du cimetière de Montallery était dans un état pitoyable et menaçait de tomber à tout moment. 
Des travaux de rénovation ont été prévus et sa remise en état vient de se terminer.  
Cette initiative reflète l'engagement de la commune à entretenir et préserver ses infrastructures, notam-
ment les lieux de mémoire tels que le cimetière de Montallery. 

TRAVAUX SUR 

 
Nouveau médecin à Venoy 
 

La commune accueille un nouveau médecin généra-
liste, le Docteur Patrice Nabbe, installé au pôle médi-
cal Venoisien situé rue des Marmousets. Il est joi-
gnable depuis le 28 janvier 2025 au 03 86 52 36 66 
ou via la plateforme Doctolib pour prendre rendez-
vous.  
Le Dr Nabbe consulte quatre jours par semaine à 
Venoy. 
Le pôle médical Venoisien compte également le Dr 
Serge Saute, médecin généraliste. 



La crèche de Venoy 
 
La commune de Venoy 
a entrepris la construc-
tion d'une micro-crèche 
de 12 berceaux pour 
répondre aux besoins 
des familles locales. La 
consultation des entre-
prises pour ce projet 
s'est déroulée du 2 avril 
au 2 mai 2024.  

La résidence des Iris 
 
L'Office Auxerrois de l'Habitat (OAH) a lancé un projet de lotissement 
à Venoy, nommé "Résidence Les Iris". Ce projet comprend la cons-
truction de 10 pavillons 
individuels, répartis en 2 
logements de type T2, 4 
de type T3, 3 de type T4 
et 1 de type T5. Chaque 
pavillon disposera d'un 
jardin, d'une terrasse et 
d'un garage.  
 

Les travaux ont débuté en 
mars 2024, avec une 
mise en location prévue 
courant 2025. 
Plus de 160 demandes ont été reçues pour ces 10 logements, preuve 
de l’énorme besoin en habitat locatif sur la commune. 

 

Le Bon Voisinage ! 

Animaux de compagnie : 
Les propriétaires d’animaux de com-
pagnie sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à éviter une gêne 
pour le voisinage.  
Rappel : un animal est considéré 
comme abandonné lorsqu’il ne se 
trouve plus à la portée de voix de son 
propriétaire. 
 
Bruits liés au comportement indivi-
duel : 
Les propriétaires d’animaux et ceux 
qui en ont la garde sont tenus de 
prendre toutes les mesures propres à 
préserver la tranquillité des habitants 
des immeubles concernés et du voisi-
nage et ce de jour comme de nuit. 
Les occupants et les uƟlisateurs de 
locaux privés, de maisons d’habita-
Ɵon, et de leurs dépendances et de 
leurs abords doivent prendre toutes 
les précauƟons pour éviter que le 
voisinage ne soit gêné par les bruits 
émanant de leurs acƟvités, des appa-
reils ou machines qu’ils uƟlisent ou 
par les travaux qu’ils effectuent. A cet 
effet, les travaux de bricolage et de 
jardinage uƟlisant des appareils à 
moteur, ne sont autorisés qu’aux ho-
raires suivants :  
Les jours ouvrables : 8h30 à 12h et de 
14 h à 19h 
Les samedis : 9h à 12h et de 15h à 
19h Les dimanches et les jours fériés : 
10h à 12h  
Les occupants des locaux d’habitaƟon 
ou de leurs dépendances sont tenus 
de prendre toutes précauƟons pour 
que le voisinage ne soit pas troublé 
par le bruit provenant, d’appareils 
radios, audiovisuels, instruments de 
musique, appareils ménagers, climaƟ-
seurs ou tout autre appareil suscep-
Ɵbles d’engendrer des nuisances so-
nores. 
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LA COMMUNE 
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LES AVANTAGES DES MOBILITÉS DOUCES EN MILIEU RURAL 
 

Malgré ces défis, les mobilités douces en milieu rural présentent plusieurs avantages qui méritent d'être soulignés. 
 

♦ Réduction de l'empreinte carbone 
Dans un contexte où la transition énergétique est essentielle, encourager la marche, le vélo ou d'autres moyens 
de transport écologiques permet de diminuer les émissions de CO2. 

 

♦ Amélioration de la qualité de vie 
Les déplacements actifs, comme la marche ou le vélo, ont des effets positifs sur la santé, en contribuant à la 
réduction de l'obésité, des maladies cardiovasculaires et du stress, mais aussi améliore leur qualité de vie et 
leur accès aux services. 

 

♦ Valorisation du territoire 
Le développement des mobilités douces peut également être un levier pour la valorisation des territoires ru-
raux. Les itinéraires cyclables et les sentiers de randonnée bien aménagés peuvent devenir des atouts touris-
tiques importants, attirant des visiteurs et soutenant ainsi l'économie locale. 

LES MOBILITÉS DOUCES EN MILIEU RURAL : UN ENJEU POUR L'AVENIR 
 
Les mobilités douces désignent les modes de transport non motorisés ou faiblement motorisés, tels que la marche, 
le vélo, la trottinette, et d'autres formes de déplacement qui n'ont qu'un faible impact environnemental. Alors que 
ces modes de transport ont principalement été associés aux zones urbaines, leur développement dans les zones ru-
rales représente un enjeu majeur pour l'avenir des territoires moins denses. En effet, la ruralité se caractérise sou-
vent par un réseau de transport limité, une dépendance accrue à la voiture et des défis liés à l'accessibilité et à la 
durabilité. 

Les voies vertes en partant de Venoy 
 
En 2024, la voie verte reliant Égriselles à Auxerre a été inaugurée. 
 

Cette nouvelle voie verte située chemin des presles relie Auxerre et Venoy.  
Le bourg de Venoy se trouve à 3.7 km d'Auxerre, Égriselles est désormais à 
2.6 km. Cette voie sécurisée limite l'utilisation de la route pour favoriser la 
sécurité. 
 

Une deuxième station de vélos à assistance électrique est en cours de pré-
paration sur le hameau d'Égriselles. Une future voie verte permettra aux 
Venoisiens de rejoindre Laborde.  

 

Une station vélo à assistance électrique "virtuelle" a été mise en place à l'IUT d'Auxerre, 
permettant aux étudiants de réserver et d'utiliser des vélos électriques pour leurs tra-
jets. Grâce à cette initiative, les étudiants bénéficient d'une solution de mobilité durable 
et pratique pour se rendre à l'IUT tout en réduisant leur empreinte carbone. Une autre 
station vélo virtuelle sera mise en place à La Brosse cette année. 
 

Une station à Laborde va être installée d'ici peu et une piste cyclable reliant le hameau 
de Laborde à la future passerelle sur la voie ferrée d'Auxerre et à la Coulée verte sera 
réalisée en 2025. 
 

Il s'agit donc d'une nouvelle continuité cyclable, après celle de Quenne, qui va faciliter 
l'usage du vélo au quotidien sur l'Auxerrois.  



Bulletin d'information communal de Venoy 9 

Les aménagements 

au service des  

DÉPLACEMENTS 

DOUX 

TRAJETS À L'ORIGINE DE VENOY : 1143 TRAJETS AU TOTAL 

Les Chapelles : 66 
Montallery : 19 
Montreuche : 1 
Rue de Laborde : 8 

Egriselles Chateau d'eau : 28 départs 
Egriselles Rue principale : 13 
Héliosports : 2 
Les Bleuets : 26 

Soleines-le-Bas : 3 
Soleines-le-haut : 8 
ZA Soleil Levant : 740 

TRAJETS À DESTINATION DE VENOY : 914 TRAJETS AU TOTAL 

Les Chapelles : 109 
Montallery : 23 
Rue de Laborde : 21 

Egriselles Chateau d'eau : 37 départs 
Egriselles Rue principale : 13 
Les Bleuets : 18 

Soleines-le-Bas : 9 
Soleines-le-haut : 5 
ZA Soleil Levant : 908 

FLEXIBUS : un succès indéniable 
 

FlexiBus est un service de transport à la demande qui permet aux 
usagers de réserver leurs trajets via une application mobile ou 
par téléphone. Contrairement aux bus traditionnels qui suivent 
un itinéraire fixe, FlexiBus offre une plus grande flexibilité, car le 
trajet est adapté en fonction des demandes des utilisateurs. Ce 
service est particulièrement utile pour les zones rurales ou les quartiers périphé-
riques d’Auxerre, où les transports en commun classiques sont souvent moins fré-
quents. 
Chacun peut réserver soit son horaire de départ, soit son horaire d’arrivée selon son 
besoin du jour.  

Co-voiturage et ligne du bus sur l’aire de co-voiturage de Venoy 
 
L’aire de covoiturage située à la sortie Auxerre Sud de l’A6 possède une 
capacité de 49 places de stationnement. 
Une desserte de bus sera également aménagée afin que la Communauté 
d’agglomération de l’Auxerrois puisse ultérieurement mettre en place 
une navette si elle le souhaite.  
Pour information, la ligne de bus Auxerre - Tonnerre possède déjà un arrêt 
sur cette aire. 
 
L’aire de covoiturage présente un intérêt aussi bien 
pour les personnes du bassin d’emploi amenées à se 
déplacer quotidiennement, que pour les usagers de 
l’autoroute et des voiries secondaires. En proposant des solutions alternatives à la voiture individuelle, le Départe-
ment apporte sa contribution à la décarbonation des transports tout en développant l’accès au département et son 
attractivité. 



Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle aventure magique ! 
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 VENOY ANIMATIONS FESTIVITÉS 

Le Père Noël en Tournée dans les hameaux de Venoy : Une Tradition Enchantée ! 

Cela fait du bien de passer un bon moment.  
 

Samedi 1er février, la troupe du Théâtre de Germaine nous a offert, à la salle 
des Joinchères, une représentation de la pièce de Viviane Tardivel, «Tais-toi 
François !» 
La pièce nous raconte les péripéties de deux couples d’amis parisiens qui 
prennent des vacances ensemble dans une auberge. Ils s’émerveillent de 
tout, du coq qui chante, des œufs pondus par les poules, des plantes qui 
poussent, etc. Mais l’ambiance ne tarde pas à s’envenimer, notamment à 
cause de Ginette, la propriétaire, qui n’a pas sa langue dans la poche.  

 VENOY PATRIMOINE 

Soirée célibataires 
UNE BELLE SOIRÉE 
 

Ce samedi 8 février, la salle des Joinchères a accueilli une soirée pour célibataires. Mal-
gré seulement 80 inscriptions, les bénévoles ont créé une ambiance festive avec des 
décorations rouges et blanches et un buffet impressionnant comprenant un couscous 
façon bourguignonne. À 20 heures, les invités ont commencé à arriver et ont été ac-

cueillis avec un pot de bienvenue. La soirée, 
animée par VAL Animations, a été une occa-
sion pour les convives de s'amuser et de faire 
des rencontres. La fête s'est terminée tard dans la 
nuit, avec des numéros de téléphone échangés et des 
cœurs en papier comme souvenirs. 
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 LES MARMOUSETS 

 A.S. VENOY TENNIS 
Le 14 décembre 2024, le père Noël est passé au bungalow ! 
Il a pu gâter quelques 45 jeunes de l'école de tennis avec des chocolats et un petit 
cadeau. Les jeunes, de 4 à 16 ans, ont apprécié les crêpes faites par les mères 
Noël. Pour les adultes, le vin chaud confectionné par Vincent était le bienvenu vu la 
chaleur extérieure. 
 

Les prochains rendez-vous à venir : 
- le tournoi interne à partir d'avril ;  
-  
- notre week-end tennistique les 21 et 22 juin. 
 

À noter que l'équipe femmes est arrivée 1ère de sa poule aux championnats d'hiver +35 ans en ayant remporté 
toutes les rencontres. Pourvu que cela dure ! 
 

Allez Venoy ! 
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 L'A.P.E. LES BLEUETS 

 UNION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
L'assemblée générale de l'Union Nationale des Combattants (UNC) s'est tenue à Bleigny-le-
Carreau le 23 janvier 2025, réunissant les anciens combattants et leurs familles. Lors de cette 
rencontre, le bilan des actions de l'année 2024 a été présenté, avec un accent sur la préser-
vation de la mémoire des conflits passés et le soutien aux vétérans. Le bilan financier positif a 
aussi été abordé.  
Les projets pour 2025 ont été discutés, notamment des initiatives pour transmettre l’his-
toire des anciens combattants aux jeunes générations et améliorer les conditions de vie 
des vétérans.  
Pendant cette assemblée, quatre personnes ont été mises à l’honneur. Le président 
départemental, Maurice Lagière, et le président de la section UNC Bleigny-Venoy, Pierre 
Ferrier ont remis la médaille de bronze du Mérite à Josette Desbordes, à Lucette Lhéritier et à François Tupinier. 
Une médaille d’argent du Mérite a été décernée à Simone Lefebvre. 
 

L'assemblée a été un moment de solidarité et d'échanges constructifs, marquant l'engagement continu de 
l'UNC pour ses membres et s’est conclue par un pot de l’amitié. 

 LES P’TITS LOUPS DE VENOY 
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En 1994, Didier Sevestre, Xavier Soudant, Jean Luc Biot et Pédro 
Conches créaient la troupe des Saltimbanques de l’Yonne. 
Depuis 30 ans, la troupe n’a cessé d’évoluer et de se renouveler avec 
plus de 350 représentations dans le département. 
Cette saison 2024/2025, nous avons donc décidé de fêter notre anni-
versaire et vous invitons à nous retrouver à la salle des Joinchères, à 
VENOY, le samedi 12 avril à 21 heures, pour un spectacle de folie inti-
tulé tout simplement "30 ans de divertissement" ! 
 

Notre richesse, c’est aussi d’avoir sur scène des artistes de toutes 
générations, de 12 à 70 ans avec une passion commune, celle de 
vous faire rire. Mission déjà accomplie cette année à Monéteau, Ro-
gny les 7 écluses, Vallan ou Charbuy. 
L’entrée est à 8 euros, et gratuite pour les moins de 12 ans. 
 

Comme chaque année,  nous reverserons 1 euro par entrée payante à la coopérative scolaire de l’école 
de Venoy. 

 LES SALTIMBANQUES DE L'YONNE 

Dimanche 12 janvier 2025, l’association a organisé pour la deuxième fois son tournoi ami-
cal interne au chapeau. 
 

Trente-huit membres adultes ont été présents et, pour notre plus grand bonheur, cette an-
née, nous avons offert aux enfants la possibilité de participer. 
 

Tous les enfants sont repartis avec un petit lot de gourmandises. 
Après la fin des phases de poule à 17 heures, nous avons partagé la galette des rois avec 
quelques adhérents venus encourager les joueurs dans une atmosphère sportive et convi-
viale comme on les aime. 

 

Une belle réussite : se retrouver volleyeurs, badistes, famille et partager 
de bons moments sportifs, quel bonheur ! 
Nous avons eu le grand plaisir d’avoir avec nous toute la journée notre 
ancien vice président. Merci Vincent, c’était vraiment sympa de t’avoir 
avec nous. 
Merci à la mairie, aux adhérents et un grand merci aux membres 
du bureau qui donnent de leur temps et de leur énergie pour 
offrir aux licenciés des moments festifs comme celui là. 
 
 

Félicitations aux joueuses et joueurs de l’association : vos sou-
rires et votre bonne humeur nous font vraiment chaud au cœur. 
 

Notre prochain rendez-vous est le 15 juin 2025 pour notre tournoi officiel interclub. 
 

Ami(es) spectateurs, si vous voulez découvrir la discipline et voir un niveau départemental, vous êtes les 
bienvenus(es). 

 VENOY MULTISPORTS 
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 CLUB DE LA VALLÉE DU SINOTTE 

Une fin d’année 2024 bien remplie 
 

DÉGUSTATION BEAUJOLAIS NOUVEAU 
 

Comme il est de tradition, plus d’une centaine d’adhérents 
est venue goûter le beaujolais nouveau. Arômes de fruits 
rouges… senteur boisée … chacun a pu donner sa version 
et tout le monde a eu raison : il est bon à boire (avec mo-
dération). 
 

Ce fut également pour le plaisir de toutes et de tous, la 
projection des films réalisés au cours des divers voyages 
proposés par le Club à ses adhérents. Les images animées de la croisière ainsi que celles du château de Vaux le 
Vicomte ont rappelé des souvenirs à celles et ceux qui y ont participé et permis à d’autres de découvrir des lieux 
et monument nouveaux. 
 

Rendez-vous est pris pour l’an prochain aussi bien pour la dégustation du beaujolais autour d’un buffet apprécié 
que pour le compte rendu des voyages de l’année. 

Séance de vidéo après la dégustaƟon du Beaujolais. 

L’ALSACE : MARCHÉS DE NOËL ET ILLUMINATIONS 
 

Quelle féerie les illuminations  sur les différents marchés de Noël en Alsace. C’est ce qu’ont pu découvrir les 
trente adhérents du Club au cours d’un voyage du 10 au 12 Décembre au cœur de l’Alsace. 
 

Après Colmar, Soultzmatt, Riquewihr et Eguisheim qui concentrent les 
plus beaux marchés de Noël de la région, la pause touristique gour-
mande s’est faite à Gertwiller 
où la Maison du Pain 
d’épices a fait découvrir ses 
secrets aux visiteurs. 
 

Le voyage s’est terminé sur 
une note plus festive, au ca-
baret de Kirrwiller où tout le 
monde s’est régalé les yeux 

avec les décors chatoyants, 
les costumes extraordinaires et l’ambiance joyeuse. Le repas est 
venu clôturer le voyage dont tous les participants en gardent un ex-
cellent souvenir. 

Cabaret de Kirrwiller – tableau final 

Colmar : illuminaƟon pour le marché de Noël. 

SCRABBLE… BELOTE…TAROT…RUMIKUB…ET AUTRES JEUX 
 
Mardi 3 décembre, plus de cinquante personnes (adhérentes ou non du 
Club) se sont retrouvées pour partager un après-midi de jeux de société. 
 

Cette année nous avons eu deux tables de quatre joueurs de Scrabble, 
plusieurs tables de jeux de carte, également deux tables de Rummikub 
ainsi que des tables où les joueurs se sont partagés entre jeux de carte 
(Rami par ex), jeux de dés (421 par exemple), jeux de dominos.  Un très 
bel échantillonnage de jeux de société accessibles à tout le monde. Une 
grande satisfaction fut de constater que les joueurs de scrabble sont de 
plus en plus nombreux …  
 

Peut être la première pierre à une future activité au sein du Club. 
 

L’après-midi s’est terminée par le pot de l’amitié surtout composé de boissons chaudes et de gâteaux.  
 

Tout le monde a promis de se retrouver le mardi 2 décembre 2025 pour encore plus de jeux divers et variés et 
plus de participants. 

Les diverses tables de jeux. 
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ET POUR PRÉPARER NOËL... 
L’ atelier de Décoration florale 
a réuni une douzaine de per-
sonnes autour  de notre ani-
matrice pour préparer un dé-
cor de table qui viendra en-
chanter la table de Noêl de 
chacune. 
Bougies, feuillages divers et 
variés, boules décoratives, 
pommes de pin et autres végétaux ont permis à chaque partici-
pante de confectionner un centre de table à sa façon. 
  

Résultat optimum pour toutes et réussite pour chaque composition. Nous sommes toutes reparties avec notre 
réalisation personnelle. 

NOUVELLE ANNÉE ET TRADITIONNELLE GALETTE 
 

Mardi 21 Janvier, la présidente Danièle Tremblay a présenté les 
vœux du Club à tous ses adhérentes et adhérents. C’est l’occa-
sion de se réunir pour partager un moment convivial et amical, de 
déguster la traditionnelle galette des rois et de s’exercer à 
quelques pas de danse. 
Ce fut également l’occasion de dresser la photographie des acti-
vités à venir au sein du Club, tant au niveau des voyages prévus 
que des animations à prévoir. 
Et le calendrier est bien rempli de la journée à Briare au voyage au 
Puy du Fou en passant par la journée à Versailles et la soirée à 
Paris en décembre, tout le monde pourra trouver un déplacement 
en rapport avec ses propres aspirations. 
 

La journée s’est clôturée par les accords de l’ensemble musical qui a animé l’après midi au grand plaisir de 
toutes les personnes présentes.  

DégustaƟon de la galeƩe avant de se lancer sur la piste 
de danse. 

 Une belle composiƟon. 

 PrésentaƟon des réalisaƟons. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

Cette année 150 personnes (présentes ou représentées) ont pu constater au fil des débats, l’évolution de leur 
association tant en ce qui concerne les animations que les projets pour l’année à venir. 
 

Après un tour d’horizon des activités de l’an passé, la présidente a présenté les 
projets pour 2025 : le 15 avril une croisière/repas sur le canal de Briare, le 14 
juin une journée découverte du Château de Versailles, en septembre une jour-
née touristique remplacera le déplacement au Puy du Fou annulée faute d’ins-
cription. En décembre un spectacle de théâtre ou de cabaret, ou un concert 
viendra terminer l’année.  
 

Quant aux festivités, le repas traditionnel du mois de mai (le 18)  sera suivi en 
novembre (le 20) par la dégustation du Beaujolais nouveau. Au chapitre des 
loisirs créatifs, deux ateliers de décoration florale auront lieu à Pâques et à Noel 
et deux café-lecture présenteront les nouveaux ouvrages de la bibliothèque. 
Deux après-midi récréatifs seront proposés, l’un autour de la langue française et l’autre autour des jeux de so-
ciété. Le concert de la chorale du Club aura lieu le samedi 17 mai à l’église de Venoy 
 

Les membres du conseil d’administration dont le mandat était à renouveler ont tous été réélus à l’unanimité. Le 
bureau sera élu en ouverture de la prochaine réunion. La présidente a remercié les animateurs pour l’encadre-
ment qu’ils procurent aux diverses activités, la commune de Venoy pour la mise à disposition des salles et des 
moyens techniques. Elle a ensuite insisté sur la nécessité de trouver d’ici la fin de l’année un ou une bénévole 
qui accepterait de reprendre le poste de trésorier. Si vous êtes intéressé(e) par ce poste au sein de notre équipe, 
prenez contact avec nous et le Club sera ravi de vous accueillir. 
 

La journée s’est terminée avec un vin d’honneur suivi par l’ensemble des participants. 
 

Toutes les informations concernant les animations, les voyages et les festivités sont à retrouver sur le site inter-
net du Club : http://clubdelavalleedusinotte.e-monsite.com. 



 
 

NOUVEAUTÉS JANVIER 2025 
 
 
 
 

Toujours soucieux de proposer aux lecteurs de la Bibliothèque de Venoy les ouvrages littéraires les 
plus récents, voici quelques titres que vous pouvez trouver sur nos rayonnages à votre disposition :  

 

Et bien d’autres encore. Que vous soyez lecteur ou lectrice assidu(e) ou occasionnel(le), vous trouverez de nom-
breux ouvrages qui vous conviendront. 
 

La bibliothèque n’est pas réservée qu’aux seuls adhérents du Club. Tout le monde peut s’y inscrire, habitants de 
Venoy ou des communes environnantes.  
 

Le prochain Café-lecture aura lieu le mardi 25 mars à Vie la Joie, à partir de 17 heures. 

Cabane 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abel Quentin 

Prime Time 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maxime Chattam 

La barque de Masao 
 
 
 
 
 
 
 
 

Antoine Choplin 

Les guerriers de l’hiver 
 
 
 
 
 
 
 
 

Olivier Noreck 

La mort en blanc 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ragnar Jonasson 

Le rêve du jaguar 
 
 
 
 
 
 
 
 

Miguel Bonnefoy 

 
INVENTAIRE DU PATRIMOINE PRIVÉ ET PUBLIC  
 

Dans un souci de préservation et de mise en valeur du patrimoine venoisien, Venoy Patri-
moine a décidé de lancer un vaste inventaire du patrimoine privé et public. L'inventaire cou-
vrira un large éventail de biens patrimoniaux : monuments et bâtiments, collections artistiques 
et mobiliers, archives et documents anciens. 
 

Une exposition pour valoriser ce patrimoine 
 

L'objectif de cette initiative est d'aboutir à une exposition qui mettra en lumière l'importance du 
patrimoine local. Cette exposition sera également l'occasion de sensibiliser le public à l'impor-
tance de la conservation et de la transmission du patrimoine aux générations futures. 
 

Comment contribuer ? 
 

Les propriétaires d'objets ou de bâtiments patrimoniaux sont invités à se rapprocher des orga-
nisateurs pour faire recenser leurs biens. Toute contribution, qu'elle soit documentaire, témoi-
gnage, sera la bienvenue. 
Cette exposition offrira une occasion unique de mettre en valeur ces trésors souvent mécon-
nus et de partager avec le plus grand nombre la richesse de notre héritage. 
 
 

Contact : venoypatrimoine@gmail.com 

 Le puits de Soleines 


